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1 – Cadre législatif et réglementaire relatif à la
      retraite des ICNA

I. – Le cadre législatif :

Le statut du corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne (ICNA) conjugue des dispositions législatives et réglementaires qui fondent son caractère de « statut spécial » prévoyant des dérogations particulières au statut général de la fonction publique. Cette spécificité a pour objectif de permettre l’adaptation de l’organisation du corps des ICNA aux besoins particuliers des services de la circulation aérienne. En contrepartie des sujétions et des responsabilités exceptionnelles attachées aux fonctions qu’ils exercent, ces fonctionnaires bénéficient de certaines dispositions qui leur sont spécifiques.

Dans ce cadre, la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 modifiée relative au corps des ICNA prévoit quatre modalités spécifiques dérogeant au droit commun de la fonction publique, en ce qui concerne leur droit à pension :

1. – La limite d’âge :

L’article 3 de la loi du 31 décembre 1989 précitée dispose que la limite d’âge des ICNA est inférieure au droit commun, sans possibilité de report.

a) L’âge limite :

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites (art. 38-III-1°) modifie l’article 3 de la loi du 31 décembre 1989 pour porter de 57 ans à 59 ans la limite d’âge des ICNA. Cet allongement de la limite d’âge à 59 ans doit s’opérer selon les dispositions du 2° de l’article 31 de la loi du 9 novembre 2010 susvisée : elle concerne les agents nés à compter du 1er janvier 1964. Pour ceux nés antérieurement à cette date, la limite d’âge est fixée par décret de manière croissante par génération et, bien entendu, dans la limite de l’âge de 59 ans.

b) Le maintien en activité :

Dans un arrêt du 6 juillet 2010, le Conseil d’Etat considère que l’article 93 de la loi du 17 décembre 2008 qui permet le maintien en activité au-delà de la limite d’âge des fonctionnaires classés en catégorie active ne s’applique pas à ceux pour lesquels une disposition spéciale interdit toute prolongation d’activité. Dans ces conditions, il n’y a pas de maintien en activité possible des ICNA au-delà de la limite d’âge fixée par l’article 3 de la loi du 31 décembre 1989 susvisée.

2. – La jouissance de la pension :

Le corps des ICNA est classé dans la catégorie active
au sens de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite (CPCM). De ce fait, l’article 4 de la loi du 31 décembre 1989 précitée permet la jouissance immédiate de la pension des ICNA dès lors qu’ils ont atteint un âge d’ouverture spécifique de ce droit et qu’ils ont accompli une durée déterminée de services actifs.

a) L’âge d’ouverture du droit à pension :

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites (art. 38-III-2°) modifie l’article 4 de la loi du 31 décembre 1989 pour porter de 50 ans à 52 ans l’âge permettant aux ICNA de jouir immédiatement de leur pension. Cet allongement doit s’opérer selon les dispositions du 1° de l’article 22 de la loi du 9 novembre 2010 : elle concerne les agents nés à compter du 1er janvier 1966. Pour ceux nés antérieurement à cette date, cet âge est fixé par décret de manière croissante à raison de quatre mois par génération et, bien entendu, dans la limite de l’âge de 52 ans.

b) La durée des services actifs :

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites (art. 38-III-2°) modifie l’article 4 de la loi du 31 décembre 1989 pour porter, à compter du 1er janvier 2016, de 15 ans à 17 ans au moins la durée minimale de services actifs exigée pour une jouissance immédiate de la pension. A titre transitoire, pour la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, cet allongement est fixé par décret de manière croissante et, bien entendu, dans la limite des 17 ans requis (art. 35).

3. – La bonification dite « du cinquième » :

L’article 5 de la loi du 31 décembre 1989 concède aux ICNA la bonification dite « du cinquième » : cet avantage consiste en une majoration de la pension servie, égale au cinquième des services effectifs en qualité d’ICNA, dans la limite de cinq années.

4. – L’Allocation temporaire complémentaire (ATC) : 

a) Définition et conditions de perception :

L’article 6-1 de la loi du 31 décembre 1989 institue l’allocation temporaire complémentaire (ATC) qui consiste en un avantage pécuniaire versé pendant 13 ans à compter de la cessation d’activité aux ICNA retraités et dont le montant est fixé à 118 % de l’indemnité spéciale de qualification (ISQ) pendant les 8 premières années et à 64 % de cette même indemnité pendant les cinq autres. Cette allocation a pour objet d’amortir la chute de revenu liée au départ à la retraite, pour les membres d’un corps au sein duquel les primes représentent une partie importante de la rémunération d’activité.

Pour bénéficier de l’ATC, les ICNA titularisés dans le corps à compter du 1er janvier 2007 doivent justifier de quinze années de services effectifs accomplis dans ce corps.

b) Cumul de l’ATC avec une rémunération d’activité :

Le bénéfice de l’ATC ne peut se cumuler avec la perception d’une rémunération d’activité, y compris celle versée par une organisation internationale, sauf dans les cas prévus au I de l’article L. 86 du code des pensions civiles et militaires de retraite (notamment : activités exercées par des artistes, mannequins, auteurs d’oeuvres littéraires, musicales, photographiques, chorégraphiques, etc. ou une participation aux activités juridictionnelles ou à des instances consultatives ou délibératives). En cas de cumul d’une rémunération, de quelque nature que ce soit, avec le versement de l’ATC, le bénéfice de l’allocation est suspendu immédiatement, et ce pour la durée de l’activité. La durée totale de perception de l’ATC ne peut excéder 13 années.

L’ATC est gérée conjointement par la DGAC et la Caisse des dépôts et consignations (CDC) au sein d’un fonds de gestion. Depuis le 1er août 2008, le cumul de la perception de l’ATC et d’une rémunération d’activité n’est plus filtrée par la DGAC ou la CDC quelle que soit la nature de l’emploi occupé. Il appartient à la personne concernée de vérifier auprès de sa caisse de retraite si le cumul est autorisé.
c) La durée totale de perception de l’ATC :
L’article 6-1 de la loi précitée prévoit d’une part la suspension du versement de l’ATC si l’agent radié des cadres exerce une activité rémunérée. D’autres part, ce même article  précise que la « durée totale de perception de l’ATC ne peut dépasser treize année ».
Le législateur a donc eu pour objectif de conférer un effet suspensif à l’interdiction de cumul de l’ATC et d’une rémunération.

Ainsi, la période de perception de l’ATC peut faire l’objet d’un fractionnement afin de tenir compte des suspensions de versement sans toutefois dépasser une enveloppe globale de treize années.

d) La perception de l’ATC pour les ICNA détachés puis intégrés dans un autre corps.
Le changement de corps se distingue des changements d’affectations et de positions car il entraîne une rupture avec le cadre d’origine et une nouvelle nomination.

Par conséquent, une fois radié des cadres un ex-ICNA ayant intégré un nouveau corps ne peut plus prétendre au bénéfice des dispositions statutaires des ICNA et notamment à la perception de l’ATC lors de sa radiation de la fonction publique au titre de sa nouvelle situation administrative.
e) Cotisation pour l’ATC :

L’article 6-2 de la loi du 31 décembre 1989 susvisée dispose qu’un prélèvement est effectué sur le montant de l’indemnité spéciale de qualification (ISQ) versée aux ICNA, dont le taux de est 24,6 %, et affecté au budget annexe du contrôle et de l’exploitation aériens (BACEA).

f) Gestion de l’ATC :

Le décret n° 98-1096 du 4 décembre 1998 portant création du fonds de gestion de l’ATC énonce que l’ensemble des cotisations est versé par la DGAC à la Caisse des dépôts et consignations. Il précise que la gestion de ce fonds est assurée par le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, assisté d’un comité suivi dont la composition, les attributions et le fonctionnement sont définis par un arrêté conjoint du ministre chargé de l’aviation civile, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.

L’arrêté interministériel du 4 décembre 1998 fixe les conditions d’application du décret ci-dessus :

· Le comité de suivi du fonds de gestion de l’ATC est composé :

· du DGAC ou son représentant, président ;

· du directeur du budget ou son représentant ;

· du DGAFP ou son représentant ;

· du DG de la CDC ou son représentant ;

· d’un fonctionnaire de la CDC affecté audit fonds.

Le secrétariat du fonds est assuré par la CDC.

· Le comité de suivi :

· est réuni au moins une fois par an, sur convocation du DG de la CDC ;

· propose au ministre chargé de l’aviation civile toute mesure administrative ou financière concernant le fonds ;

· émet un avis sur :

· les modalités de gestion du fonds qui lui sont soumises par le DG de la CDC ;

· tout cas litigieux dont il est saisi ;

· toute difficulté d’application des dispositions législatives et réglementaires relatives au fonds inscrite à l’ordre du jour sur demande de l’un des membres.

Cet avis s’impose au DG de la CDC.

· Les dossiers d’attribution de l’ATC sont constitués dans les conditions fixées par une instruction particulière établie par le ministre chargé de l’aviation civile (Instruction DGAC/SRDH/D n° 98-163 du 14 décembre 1998).

· Une convention entre le DG de la CDC et le DGAC fixe les modalités de la gestion financière du fonds.

II – Le cadre réglementaire :

La NBI technique :

Le décret n° 99-581 du 9 juillet 1999 crée une bonification indiciaire au profit des personnels techniques gérés par la DGAC, dont les ICNA. Cette NBI « technique » permet aux ICNA de bénéficier, à partir de l’âge de 35 ans, de 55 points d’indice supplémentaires. Ce complément de rémunération est pris en compte dans le calcul de la pension de retraite.

Le 4ème grade d’avancement :

Dans le cadre des mesures sociales actées dans l’accord « licence » du 24 juin 2006 portant sur les modalités de transposition de la directive européenne concernant la licence communautaire de contrôleur de la circulation aérienne, les ICNA ont accès à un 4ème  grade d’avancement culminant à la hors échelle A, intitulé : « ingénieur en chef du contrôle de la navigation aérienne ». Cette mesure, accessible aux ICNA réunissant des conditions liées à l’ancienneté et à l’exercice de certaines fonctions d’encadrement, a pris effet au 1er janvier 2007. Elle constitue une amélioration significative du traitement et donc du montant de la pension de retraite servie.
III – Les dispositions générales applicables aux ICNA :

A. – La constitution du droit à pension (art. L. 4-1° du CPCM
) :

L’article 53-I de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites abaisse la condition d’acquisition du droit à pension à compter du 1er janvier 2011. Pour les fonctionnaires radiés des cadres à compter de cette date, la durée nécessaire pour l’ouverture du droit à pension est fixée à deux années de services civils et militaires effectifs. (Antérieurement à la réforme, cette durée était de 15 ans). Désormais, les affiliations rétroactives auprès du régime général et de l’ircantec ne concernent plus que les agents qui ont moins de deux ans de services de titulaires.

Les services auxiliaires déjà validés ne sont pas remis en cause. Les fonctionnaires dont la titularisation interviendra avant le 1er janvier 2013 pourront demander à valider ces services dans les deux années suivant leur titularisation. Les services validables sont les services effectués, de façon continue ou discontinue, sur un emploi à temps complet ou incomplet, occupé à temps plein ou partiel, quelle qu’en soit la durée, en qualité d’agent non titulaire.

B. – Le prélèvement de la cotisation :

La cotisation est prélevée sur le traitement brut et sur la nouvelle bonification indiciaire (NBI) et affectée au compte d’affectation spéciale pensions (CAS pensions).

C. – Le relèvement du taux de cotisation (art. L. 61-2 du CPCM) :

L’article 42 de la loi du 9 novembre 2010 relève le taux de cotisation applicable aux fonctionnaires, dans le cadre des mesures de rapprochement entre les régimes de retraite.

Le décret n° 2010-1749 du 30 décembre 2010 portant relèvement du taux de cotisation des fonctionnaires, des militaires et des ouvriers des établissements industriels de l’État fixe cette évolution ainsi qu’il suit :

	Année
	Taux

	2010
	7,85 %

	2011
	8,12 %

	2012
	8,39 %

	2013
	8,66 %

	2014
	8,93 %

	2015
	9,20 %

	2016
	9,47 %

	2017
	9,74 %

	2018
	10,01 %

	2019
	10,28 %

	A compter de 2020
	10,55 %


D. Le calcul de la pension

Le taux de calcul de la pension sur la rémunération est de 75 % du traitement indiciaire brut pour une durée d’assurance complète. A ce taux, s’ajoutent les bonifications de services.

E. – Le paiement de la pension (art. L. 90 du CPCM) :

L’article 46 de la loi du 9 novembre 2010 supprime le « traitement continué ». Désormais, la rémunération est interrompue à compter du jour de la cessation d’activité. La pension est due à compter du 1er jour du mois suivant la cessation de l’activité. La mise en paiement de la pension s’effectue à la fin du premier mois suivant le mois de cessation de l’activité. Ces dispositions sont applicables aux pensions liquidées à compter du 1er juillet 2011.

Des exceptions restent cependant prévues dans certaines situations. La pension est due à compter du jour de la cessation d’activité en cas de départ :

· par limite d’âge ;

· pour invalidité.

F. – La retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) :

Instaurée par l’article 76 de la loi du 21 août 2003, la retraite additionnelle de la fonction publique est un régime obligatoire, par points, instituée au bénéfice des fonctionnaires de l’État, territoriaux, hospitaliers, ainsi que des militaires et des magistrats.

Elle prend en compte les rémunérations accessoires – primes (hors NBI), indemnités, heures supplémentaires, avantages en nature, etc. – et permet le versement d’une prestation additionnelle, en sus de la pension principale.

a) la gestion du régime de la RAFP :

La gestion du régime est assurée par un établissement public administratif : l’Établissement de retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP), en collaboration avec la Caisse des dépôts et consignations, gestionnaire administratif du régime.

b) les cotisations :

Les rémunérations accessoires prises en compte pour calculer les cotisations et les droits au régime sont plafonnées à 20 % du traitement indiciaire brut annuel perçu. Après application du plafond, ces rémunérations sont soumises à un taux de cotisation de 10 % : 5 % pour l’employeur et 5 % pour le fonctionnaire bénéficiaire, ce qui correspond à 1 % du traitement brut. Les montants sont prélevés sur le bulletin de paie de chaque fonctionnaire depuis le 1er janvier 2005.

c) les droits acquis :

Les montants cotisés, déclarés annuellement par l’employeur, sont convertis en points. La valeur d’acquisition du point, fixée par le conseil d’administration de l’ÉRAFP, permet de déterminer le nombre de points obtenus pour l’année. Les droits ainsi acquis sont cumulés au fil des années. Chaque agent peut consulter son compte sur le site Internet www.rafp.fr et s’assurer de son exactitude.

d) Les démarches à effectuer :

Pour bénéficier de sa prestation de retraite additionnelle, l’agent doit répondre à une triple condition :

1. en faire la demande ; pour cela, il lui suffit de cocher la case « prestation additionnelle » qui figure sur le formulaire de demande de pension ;

2. avoir atteint l’âge de 60 ans ;

3. être admis à la retraite au titre des pensions civiles et militaire de l’État.

La liquidation de la prestation ne peut intervenir, pour le bénéficiaire, avant l’âge de 60 ans (art. 6 du décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique).

e) le calcul des prestations :

Le montant de la prestation additionnelle est calculé en multipliant le nombre de points acquis tout au long de la carrière par la valeur de service du point, fixée chaque année par le conseil d’administration.
f) Le versement des prestations :

La prestation est versée en rente viagère, sauf si le nombre de points acquis au titre de l’activité est inférieur à 5 125 points. Dans ce cas, la prestation est servie sous la forme d’un capital, à la date d’effet de la retraite, en un ou deux versements selon la date de la fin d’activité.

2 – Questions – Réponses.
	SYNTHESE

Il résulte des dispositions de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites que :

· l’entrée en vigueur de ladite loi au 1er juillet 2011 ne concerne pas le relèvement de la limite d’âge du corps des ICNA ;

· l’âge minimal d’ouverture et la durée des services effectifs auxquels est subordonnée l’ouverture des droits à retraite des ICNA passeront progressivement entre le 1er juillet 2011 et le 1er janvier 2016, dans des conditions précisées par un décret à intervenir, respectivement de 50 à 52 ans et de 15 à 17 ans ;

· l’âge limite d’activité des ICNA ne commencera d’augmenter qu’à partir du 1er janvier 2016, sous réserve d’une confirmation par un décret à intervenir, pour atteindre 59 ans seulement à compter du 1er janvier 2023 pour les agents nés à compter du 1er janvier 1964 ;

· cette limite d’âge, bien qu’évolutive entre 2016 et 2023, est toujours fixée « sans possibilité de report » d’après les termes de l’article 3 de la loi statutaire du 31 décembre 1989, ce qui continue notamment de faire obstacle à l’application aux ICNA du dispositif de maintien en activité jusqu’à 67 ans prévu par l’article 1-3 modifié de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984, et qui s’oppose également à un maintien en activité jusqu’à 59 ans pour les agents nés avant le 1er janvier 1964.


La principale mesure prévue par la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites consiste à augmenter progressivement de deux années la durée de cotisations nécessaires pour bénéficier d’une retraite à taux plein et de reporter d’autant toutes les « bornes d’âge ». Cette réforme de portée générale s’applique au corps des ICNA ainsi qu’il suit.

1 / A quel âge puis-je partir à la retraite ?
Le code des pensions civiles et militaires de retraite prévoit que les fonctionnaires dont les emplois sont classés en catégorie active (emplois soumis à un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles) peuvent être admis à la retraite avant 60 ans. Tel est le cas du corps des ICNA, dont l’âge d’ouverture des droits à une pension de retraite était fixé à 50 ans avant la réforme.

Si cet âge d’ouverture du droit à la retraite est relevé à 52 ans par la loi du 9 novembre 2010 dans les mêmes conditions que pour les autres fonctionnaires (2 ans à raison de 4 mois par an), le principe d’un départ anticipé des ICNA est maintenu : l’âge d’ouverture de leur droit à pension est fixé de manière croissante à raison de quatre mois par génération pour les agents nés avant le 1er janvier 1966, selon l’évolution précisée dans le tableau ci-après :
	Date de naissance
	Age d’ouverture du droit avant réforme
	Date de départ possible avant réforme
	Décalage de l’âge d’ouverture du droit
	Age d’ouverture du droit après la réforme
	Date de départ possible après la réforme

	1er juillet 1961
	50 ans
	1er juillet 2011
	4 mois
	50 ans et 4 mois
	1er novembre 2011

	1er janvier 1962
	50 ans
	1er janvier 2012
	8 mois
	50 ans et 8 mois
	1er septembre 2012

	1er janvier 1963
	50 ans
	1er janvier 2013
	1 an
	51 ans
	1er janvier 2014

	1er janvier 1964
	50 ans
	1er janvier 2014
	1 an et 4 mois
	51 ans et 4 mois
	1er mai 2015

	1er janvier 1965
	50 ans
	1er janvier 2015
	1 an et 8 mois
	51 ans et 8 mois
	1er septembre 2016

	1er janvier 1966
	50 ans
	1er janvier 2016
	2 ans
	52 ans
	1er janvier 2018


2 / Quelles sont les durées de services effectifs que je devrai accomplir ?
Les durées de services effectifs exigées pour la catégorie active sont majorées dans les mêmes conditions que celles de l’ouverture des droits à pension (4 mois par an), selon la montée en charge détaillée dans le tableau ci-après.
	Pour une liquidation intervenant à compter …
	La nouvelle durée minimale de services effectifs en services actifs exigée est de …

	1er juillet 2011

1er janvier 2012

1er janvier 2013

1er janvier 2014

1er janvier 2015

1er janvier 2016
	15 ans et 4 mois

15 ans et 8 mois

16 ans

16 ans et 4 mois

16 ans et 8 mois

17 ans


3 / Qu’adviendra-t-il de ma bonification dite du « cinquième » ?
Les ICNA bénéficient, dans la limite de 5 années, d’une bonification pour la liquidation de leur pension égale au cinquième des services effectifs qu’ils ont accomplis en cette qualité. Cette bonification ne sera pas mise en cause avec les durées de services minimales ajustées de 2 années par la loi portant réforme des retraites. Les ICNA pourront donc continuer à en bénéficier.

4 / A quelle date interviendra ma limite d’age ?
La limite d’âge connaîtra la même évolution que celle de l’âge d’ouverture des droits. Elle ne sera de 59 ans que pour les agents nés à compter du 1er janvier 1964. La limite d’âge actuelle augmentera progressivement pour les agents nés avant cette date dans les conditions suivantes :

	Date de naissance
	Limite d’âge avant la réforme
	Date d’atteinte de la limite d’âge avant la réforme
	Décalage de la limite d’âge
	Limite d’âge après la réforme
	Date d’atteinte de la limite d’âge après la réforme

	1er juillet 1959
	57 ans
	1er juillet 2016
	4 mois
	57 ans et 4 mois
	1er novembre 2016

	1er janvier 1960
	57 ans
	1er janvier 2017
	8 mois
	57 ans et 8 mois
	1er septembre 2017

	1er janvier 1961
	57 ans
	1er janvier 2018
	1 an
	58 ans
	1er janvier 2019

	1er janvier 1962
	57 ans
	1er janvier 2019
	1 an et 4 mois
	58 ans et 4 mois
	1er mai 2020

	1er janvier 1963
	57 ans
	1er janvier 2020
	1 an et 8 mois
	58 ans et 8 mois
	1er septembre 2021

	1er janvier 1964
	57 ans
	1er janvier 2021
	2 ans
	59 ans
	1er janvier 2023


NB : La limite d’âge des ICNA est fixée « sans possibilité de report » par l’article 3 de la loi statutaire du 31 décembre 1989, ce qui fait obstacle « à tout prolongement de l’activité » des membres de ce corps au-delà de ladite limite d’âge, y compris au prolongement d’activité prévu par le dispositif non statutaire de l’article 1-3 de la loi n° 84-634 du 13 septembre 1984, issu de l’article 93 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008.

5 / Quel est le mode de calcul des droits acquis ?
Les règles de calcul des pensions correspondent à celles qui sont fixées lorsque les futurs retraités atteignent l’âge d’ouverture de leurs droits. Ainsi, un ICNA né en 1961 se verra appliquer les règles de l’année 2011 pour le calcul de ses droits à pension (ouverture des droits à 50 ans). Il devra justifier de 163 trimestres pour obtenir une pension à taux plein, soit 40,75 annuités comme le décrit le tableau ci-après.

	Annuités acquises par un ICNA effectuant une carrière « type »

	Naissance de l’agent
	Age d’ouverture des droits

à pension
	Date d’ouverture

des droits

à pension
	Nombre

d’annuités

requises en 2011
	Annuités acquises

en 2011
	Annuités acquises

à l’âge limite

	1961
	Avant le 01/07/61
	50 ans
	Date anniversaire

des 50 ans
	40,75

ou 163 trimestres
	34*

ou 137 trimestres
	42-

ou 168 trimestres

	
	Après le 01/07/61
	50 ans et 4 mois
	Pas avant le 01/11/2011
	
	
	

	1962
	50 ans et 8 mois
	Pas avant le 01/09/2012
	41,00

ou 164 trimestres
	35*
	42*


*Bonification du cinquième incluse

L’agent, né en 1961, commence à cotiser pour une pension de retraite à l’âge de 21 ans lors de son intégration à l’ENAC en septembre 1982. En 2011, il atteint l’âge d’ouverture de ses droits à une retraite à l’âge de 50 ans s’il est né avant le 1er juillet 1961 ou de 50 ans et 4 mois s’il est né après cette date. En 2011, le nombre d’annuités requises est fixé à 40,75 annuités, soit 163 trimestres. A la fin de l’année 2011, il dispose de 137 trimestres. Pour obtenir un taux plein, il devra travailler encore pendant 6 ans et 6 mois pour obtenir les 26 trimestres manquants.

L’agent, né en 1962, doit justifier de 41 annuités pour un taux plein, soit 164 trimestres. Il atteint l’âge d’ouverture de ses droits à une retraite à l’âge de 50 ans et 8 mois à compter du 1er septembre 2012. Il dispose alors de 136 trimestres et devra accomplir 28 trimestres supplémentaires pour obtenir une retraite à taux plein, soit 7 ans.
NB : Ces éléments d’analyse sont fournis sous réserve des textes réglementaires à intervenir.

6 / Pourrai-je bénéficier d’une surcote ?

Non, car la surcote n’est possible qu’à partir de l’âge de 60 ans que les ICNA ne peuvent atteindre en activité du fait de la limite d’âge fixée à 57 ans, même relevée à 59 ans.

Toutefois, sous certaines conditions, les ICNA peuvent bénéficier de bonifications de leur durée d’assurance qui viennent s’ajouter à leur durée de services effectifs. C’est le cas de :

· la bonification dite du « cinquième » (cf. paragraphe 3 du présent document) toutefois le pourcentage maximum de la pension ne peut excéder 75% pour ce type de bonification.
· la bonification pour les services civils rendus hors d’Europe et en Outremer, toutefois le pourcentage maximum de la pension ne peut excéder 80% pour ce type de bonification.
· les bonifications attribuées au titre des bénéfices de campagne militaire ou pour l’exécution d’un service aérien commandé.

· les bonifications pour enfants dans la limite d’une année par enfant pour les enfants nés avant le 1er janvier 2004 et de six mois pour ceux nés depuis sous réserve de remplir la condition d’interruption d’activité d’au moins deux mois.

7 / Suis-je- susceptible d’être pénalisé par une décote ?

Oui, dans le cas où le nombre d’annuités requis n’est pas atteint. La durée d’assurance exigée pour une retraite à taux plein est fixée à 163 trimestres en 2011 et à 164 trimestres à partir de 2012. Toutefois, il est important de noter que la décote ne s’applique pas en cas de départ à la retraite à la limite d’âge. 
8 / Les services actifs sont-ils cumulables ?

Oui, les services actifs accomplis dans différentes administrations peuvent se cumuler pour justifier des 15 années requises pour un départ anticipé à la retraite (cf. paragraphe 1 du présent document). En revanche, ils ne peuvent conduire à augmenter le nombre d’annuités obtenues au titre de la bonification du cinquième, qui est limité à cinq années.

9 / Quand percevrai-je ma RAFP ?

La retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) ne peut être perçue avant l’âge de 60 ans. Cette condition d’âge est impérative. Elle signifie clairement qu’aucune liquidation de droit direct au titre du régime additionnel ne peut être opérée avant d’avoir atteint cet âge. Les ICNA dont la radiation des cadres et la date d’effet de versement de la pension interviennent avant cet âge ne pourront faire valoir leurs droits au régime additionnel au mieux qu’à compter du premier jour du mois qui suit celui de leur soixantième anniversaire.

10 / Quand demander le versement de ma RAFP ?

Les ICNA doivent signifier, à l’occasion de leur demande de liquidation de la pension civile, la date de prise d’effet souhaitée pour leur retraite additionnelle, sachant que celle-ci ne peut en aucun cas intervenir avant que la condition d’âge de 60 ans n’ait été remplie.

Sur un plan pratique, le formulaire de demande de liquidation de la pension civile comporte une ligne au titre de laquelle le fonctionnaire peut faire connaître la date à laquelle il souhaite que sa retraite additionnelle prenne effet. En l’absence de précision sur la date, aucune liquidation ne pourra être opérée et l’intéressé devra faire une demande spécifique lorsqu’il aura pris sa décision, demande qui sera instruite par le gestionnaire du régime.
11 / Quel sera le montant de ma RAFP ?

Le montant de la prestation additionnelle est calculé en multipliant le nombre de points acquis tout au long de la carrière par la valeur de service du point. Cette prestation est versée en rente viagère, sauf si le nombre de points acquis au titre de l’activité est inférieur à 5 125 points. Dans ce cas, la prestation est servie sous la forme d’un capital.

NB : Chaque fonctionnaire peut consulter son compte de droits sur le site : www.rafp.fr
12 / Pourrai-je bénéficier du dispositif de départ anticipé des fonctionnaires parents de 3 enfants ?
L’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite permet aux fonctionnaires et aux militaires parents d’au moins trois enfants, ayant accompli au minimum quinze années de services effectifs et interrompu leur activité au moins deux mois pour chaque enfant, de partir à la retraite de façon anticipée. Ce droit est également ouvert aux fonctionnaires parents d’un enfant handicapé à 80 %. La loi de finances rectificative pour 2004 a étendu le bénéfice de cette mesure aux pères de trois enfants, en l’assortissant d’une condition d’interruption de l’activité d’une durée continue de deux mois.

L’article 44 de la loi du 9 novembre 2010 ferme ce dispositif tout en le maintenant pour les fonctionnaires réunissant les conditions nécessaires avant le 1er janvier 2012. Les personnes conservant le droit de liquider leur pension de manière anticipée se verront cependant appliquer les règles générales de calcul de la retraite, c’est-à-dire celles de leur année de naissance et non plus celles de l’année à laquelle ils ont atteint la condition des 15 ans de services et 3 enfants.

Les règles de calcul antérieures continueront également à s’appliquer pour les fonctionnaires qui, au plus tard le 1er janvier 2011, sont à moins de 5 ans de l’âge d’ouverture de leurs droits à pension de retraite. Cette règle s’appliquera aussi aux fonctionnaires des catégories actives dont l’âge d’ouverture des droits est inférieur à 60 ans. Ainsi, les ICNA ayant atteint l’âge de 45 ans le 1er janvier 2011 continueront à se voir appliquer, pour la durée d’assurance et les coefficients de minoration, les règles en vigueur l’année où ils ont satisfait les conditions pour un départ anticipé.

NB : Le départ anticipé demeure possible pour les parents d’un enfant handicapé.

13 / La réforme des retraites aura-t-elle une incidence sur le versement de l’ATC ?
L’allocation temporaire complémentaire (ATC) est versée, pendant 13 ans, aux ICNA radiés des cadres par limite d’âge ou sur leur demande. Le relèvement de la limite d’âge ou de celle de l’ouverture des droits à pension n’a donc pas d’incidence directe sur le versement de l’ATC. A terme, les ICNA retraités pourront percevoir cette allocation pendant 13 ans à partir de l’âge de 52 ans s’ils souhaitent jouir immédiatement de leur droit à pension ou à compter de l’âge limite fixé à 59 ans.

14 / Puis-je cumuler mon ATC avec une rémunération d’activité ?
L’article 6-1 de la loi du 31 décembre 1989 relative au corps des ICNA énonce que le bénéfice de l’ATC ne peut se cumuler avec la perception d’une rémunération d’activité, sauf avec les revenus tirés des activités de l’esprit, productions artistiques et expertises judiciaires.

En dehors de ces situations dérogatoires, en cas de cumul d’une rémunération, de quelque nature que ce soit, avec le versement de l’ATC, le bénéfice de cette allocation est immédiatement suspendu, et ce pour la durée de l’activité. La reprise du versement de l’ATC intervient à compter du mois suivant la date de cessation de l’activité exercée.

NB : Le cumul d’activité n’est pas filtré par la DGAC ou la Caisse des dépôts et consignations ; il appartient aux agents concernés de vérifier auprès de leur caisse de retraite si le cumul est autorisé.

15 / Comment s’exerce la suspension de l’ATC ?
La durée totale de perception de l’ATC ne peut dépasser treize années.

En cas de suspension du versement de cette allocation suite à l’exercice d’une activité rémunérée, l’ICNA concerné conservera le bénéfice de l’ATC après la cessation de cette activité pendant une durée équivalente à celle de la suspension.

16 / A quel moment poser ma retraite ?
La déclaration préalable à la concession d’une pension d’un fonctionnaire de l’État doit être demandée auprès du service gestionnaire de personnel de l’agent concerné, six mois avant la date de départ à la retraite prévue.

L’article L. 90 du code des pensions civiles et militaires de l’État, dans sa rédaction issue de l’article 46 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites supprime le « traitement continué », ce qui signifie que :

· la rémunération est interrompue à compter du jour de la cessation d’activité ;

· la pension est due à compter du 1er jour du mois suivant la cessation de l’activité ;

· la mise en paiement de la pension s’effectue à la fin du premier mois suivant le mois de cessation de l’activité.

Ces dispositions sont applicables aux pensions liquidées à compter du 1er juillet 2011. Ainsi, un fonctionnaire partant en retraite le 3 août 2011 percevra son traitement jusqu’au 2 août et n’aura aucun revenu jusqu’au 31 août. Sa pension sera due à compter du 1er septembre 2011 et payée fin septembre).

NB : Il existe des exceptions à ce nouveau dispositif. La pension est due à compter du jour de la cessation d’activité en cas de départ :

· par limite d’âge ;

· pour invalidité.

3 – Eléments particuliers relatifs aux fonctions
      tenues par les ICNA

Aux termes de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 modifiée relative au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne et du décret n°90-998 du 8 novembre 1990 modifié portant statut du corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne, les ICNA :

· assurent les services de la circulation aérienne dans les organismes de contrôle en-route et d’approche classés dans les groupes A à E
 ainsi que dans les organismes chargés de l’organisation et de la gestion du trafic aérien ou dans les détachements civils de coordination ;
· peuvent être chargés de fonctions d’encadrement, d’instruction, d’enseignement, d’étude, de recherche ou de direction de service ou de partie de service.
1. fonctions de contrôleur de la circulation aérienne
a. Premiers contrôleurs

Peuvent seuls exercer les services de la circulation aérienne dans les organismes de contrôle en route ou d’approche des groupe A à E les ICNA détenteurs d’une licence de contrôleur de la circulation aérienne assortie des qualifications adéquates et des mentions d’unité valides de l’organisme d’affectation. Ces ICNA portent le titre de premier contrôleur (PC)
. Afin de pouvoir exercer les privilèges de la licence, les ICNA concernés doivent de plus disposer d’une attestation d’aptitude médicale. 
Pour les ICNA de classe normale, la détention du titre de PC permet notamment le passage au grade d’ingénieur principal ; pour les ICNA principaux, le passage au grade divisionnaire est possible dès 9 ans de détention du titre de PC (les conditions d’avancement à ces deux grades sont moins favorables pour les ICNA ne détenant pas le titre de PC). Par ailleurs, la détention de l’ensemble des mentions d’unité valide de l’organisme d’affectation permet notamment, au niveau indemnitaire, la perception de l’indemnité spéciale de qualification (ISQ) et du supplément d’ISQ ainsi qu’une revalorisation de la prime d’exploitation de vacation ou de sujétion (EVS).
b. Encadrement « en salle ou en tour »
Les ICNA premiers contrôleurs peuvent, sous réserve de satisfaire à certaines conditions, occuper des fonctions de chefs de salle (en CRNA), de chefs de l’approche (à CDG) ou de chefs de tour (dans certains organismes) chargés de superviser en temps réel le fonctionnement opérationnel, des fonctions d’adjoints au chef de salle chargé de l’ATFCM ainsi que des fonctions de chefs d’équipe (CRNA) ou de chefs de quarts (dans certains organismes) qui participent à la gestion des contrôleurs
. 
La nomination sur ces fonctions d’encadrement « en salle ou en tour » nécessite notamment d’être volontaire, de justifier d’une expérience suffisante (en tant que PC et en termes d’exercice des mentions d’unité de l’organisme), d’avoir suivi la formation adéquate et d’avoir exercé certaines fonctions temporaires (détaché, adjoint au chef de salle, …).
Le nombre de chefs de salle, adjoints au chef de salle, chefs d’équipe, chefs de tours et chefs de quart est limité. Les mandats sur ces fonctions sont de durée limitée, mais ils peuvent être renouvelés.
Sur ces fonctions, les ICNA doivent maintenir leurs mentions d’unité en état de validité et disposer d’une attestation d’aptitude médicale valide.
c. Autres fonctions
Les ICNA premiers contrôleurs peuvent de plus être affectés sur des fonctions de premiers contrôleurs chargés d’études ou d’instruction dans les organismes des groupes A à C pour une durée comprise entre douze et trente-six mois (« détachés 12/36 mois », dont le nombre est limité)
. Sur ces fonctions, les ICNA doivent maintenir leurs mentions d’unité en état de validité et disposer d’une attestation d’aptitude médicale valide.

Les ICNA premiers contrôleurs peuvent par ailleurs exercer des fonctions d’instructeur de la circulation aérienne à l’ENAC, sous réserve de justifier d’une expérience suffisante en tant que PC et de maintenir en état de validité les mentions partielles d’unité de leur organisme (et de disposer d’une attestation d’aptitude médicale valide). La durée de tenue de ces fonctions d’ICA est limitée à un maximum de trois ans renouvelable une fois.
2. Fonctions de coordonnateur DCC
Peuvent seuls exercer les fonctions de coordonnateur dans un détachement civil de coordination (DCC) les ICNA qui ont obtenu une qualification spécifique et une autorisation d’exercice des fonctions correspondantes. 

3. Fonctions d’encadrement, d’instruction, d’enseignement, d’étude, de recherche ou de direction de service ou de partie de service

Ces fonctions correspondent en particulier aux postes de chef de service ou adjoint au chef de service, chef de subdivision, chef de programme, assistant de subdivision, chef CA ou adjoint chef CA, chargé d’affaires, chargé de projets ou postes équivalents… Les affectations sur ces postes se font selon la procédure classique de mobilité (publication d’un AVE puis décision d’affectation prise après avis de la CAP). 
Par ailleurs, en ce qui concerne les fonctions hors salle ou hors tour, les ICNA peuvent aussi être affectés, dans certaines conditions très particulières (inaptitude médicale définitive ou arrêt formation notamment) et selon des modalités spécifiques, sur des postes d’assistant de classe
 (qui ne sont pas des postes d’encadrement).
Hormis les cas éventuels d’inaptitude médicale définitive, seuls peuvent être affectés sur les fonctions d’encadrement, d’instruction, d’enseignement, d’étude ou de recherche, les ICNA qui justifient dans leur corps de cinq ans d’exercice dans un ou plusieurs organismes de contrôle de la circulation aérienne des groupes A à E. 

Par ailleurs, peuvent seuls exercer des fonctions de direction de service ou de partie de service les ICNA principaux nommés à ce grade depuis au moins 9 ans ou les ICNA d’un grade supérieur (divisionnaire ou en chef).

Toutefois, au-delà de ces obligations statutaires, des dispositions incitatives spéciales sont prévues sur les postes d’encadrement de niveau assistant de subdivision ou supérieur (pour les cas où le titulaire du poste ne maintient plus de mention d’unité valide ; le maintien de MU en état de validité sur des postes d’encadrement n’est possible que sur les postes de niveau assistant de subdivision). Ces dispositions incitatives ne s’appliquent qu’aux ICNA principaux nommés à ce grade depuis au mois 6 ans ou aux ICNA d’un grade supérieur :
· au niveau statutaire, les ICNA affectés sur ces postes conservent, s’ils le détenaient, le titre de PC et, en particulier, les modalités d’avancement correspondantes ;

· au niveau indemnitaire, au-delà du niveau de la prime EVS correspondant au poste et plus favorable que sur les autres fonctions, les ICNA peuvent conserver le bénéfice de l’ISQ et du supplément d’ISQ qu’ils détenaient au titre d’une précédente affectation.

4. Dispositions particulières : passage au grade d’en chef

Le corps des ICNA dispose d’un quatrième grade, le grade d’en chef culminant au HEA. L’accès à ce grade fonctionnel est soumis à des conditions particulières cumulatives :
· avoir atteint le 4ème échelon du grade d’ICNA divisionnaire ;

· justifier d’une ancienneté dans le corps d’au moins 16 ans depuis la titularisation ;

· avoir été chargé pendant au moins 4 ans de fonctions d’encadrement, d’instruction ou d’étude définies par arrêté ;

· être chargé d’une fonction d’encadrement définie par arrêté.

Les fonctions d’encadrement visées aux troisième et quatrième tirets ci-dessus couvrent en particulier les fonctions d’encadrement hors salle citées au paragraphe 3 ainsi que les fonctions d’encadrement « en salle ou en tour » citées au paragraphe 1.b. Les fonctions d’instruction et d’étude visées au 3ème tiret visent en particulier les fonctions d’ICA à l’ENAC, de détaché 12/36 mois et d’instructeur régional.
4. – Chiffres clés sur la population ICNA

1. Eléments d’information  sur les agents en activité du corps des ICNA

a) Nombre d’ICNA

Au 1er janvier 2011, l’effectif du corps des ICNA est de 4304 agents. La répartition par grade est présentée dans le graphique ci dessous.
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b) Moyenne d’âge

Au 1er janvier 2011, la moyenne d’âge des ICNA est de 37,9 ans.

La pyramide des âges est présentée ci-dessous. 

En considérant l’ensemble des ICNA présents au 1er janvier 2011, l’âge moyen d’entrée dans le corps (en tant qu’ICNA élève ou stagiaire) est de 22,5 ans, l’âge moyen d’entrée dans la fonction publique étant de 21,3 ans.

[image: image2.emf] pyramide des âges des ICNA de la DGAC au 01/01/2011
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c) Répartition des agents en fonction du type de recrutement

Le tableau suivant présente la répartition, selon le type de recrutement, des ICNA présents au 1er janvier 2011 et leur âge à cette date ainsi que leur âge d’entrée dans le corps et dans la fonction publique.

	type de recrutement
	nombre d'ICNA
	âge moyen au 01/01/11
	âge moyen d'entrée dans le corps
	âge moyen d'entrée dans la fonction publique

	concours externes
	3786
	36,8
	21,4
	21,3

	concours internes
	254
	46,6
	28,1
	21,2

	EP/SP et autres recrutements internes
	232
	45,2
	32,1
	21,2

	Recrutements militaires
	32
	46,8
	40,1
	20,2

	total
	4304
	37,9
	22,5
	21,3


d) Répartition des agents dans le tour de service / hors tour de service

La répartition des ICNA, selon les types de fonctions tenues au 01/01/2011, est présentée dans le tableau suivant :

	 
	Nombre
	Pourcentage

	scolarité ENAC
	113
	3%

	coordonnateurs DCC
	38
	1%

	ICA
	48
	1%

	autres (y/c disponibilité)
	100
	2%

	Encadrement
	303
	7%

	 
	 
	 

	ICNA détachés
	321
	7%

	ICNA en salle ou en tour
	3381
	79%

	Total
	4304
	100%


e) Accès au 4ème grade

En prenant en compte la situation de tous les ICNA en chef au 1er janvier 2011, il ressort que :

· l’âge moyen de passage au 4ème grade est de 47,75 ans (974 agents concernés)

· l’âge moyen de passage au HEA est de 51,05 ans (528 agents concernés)

· l’âge moyen de passage au HEA 3 est de 53,12 ans (287 agents concernés)

f) fonctions d’encadrement « en salle ou en tour »
Sont considérées, dans ce chapitre, comme fonctions d’encadrement « en salle ou en tour » les fonctions de chef de salle, adjoint au chef de salle chargé de l’ATFCM, chef d’équipe, chef de tour et chef de quart. L’âge moyen de premier accès à une de ces fonctions est de 39.20 ans (analyse conduite sur la base des ICNA occupant ces fonctions au 1er janvier 2011).

L’âge moyen des 1225 ICNA occupant ces fonctions est de 45.18 ans au 1er janvier 2011 (cf. pyramide des âges ci-dessous).

[image: image3.emf]Pyramide des âges des ICNA occuppant des fonctions d'encadrement "en salle ou en tour" au 01/01/2011 

1

1

2

2

2

3

10

19

33

45

47

69

75

90

78

39

21

16

9

22

45

64

85

96

64

44

47

42

34

57

63

0 20 40 60 80 100 120

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

âge

nombre d'ICNA


g) Fonctions d’encadrement hors salle

L’âge moyen, pour un ICNA, de premier accès à une fonction d’encadrement hors salle est de 43,82 ans (analyse conduite sur la base de la situation des 303 ICNA présents sur des fonctions d’encadrement hors salle au 01/01/2011).

L’âge moyen des 303 ICNA de l’encadrement hors salle est de 49,3 ans au 1er janvier 2011 (cf. pyramide des âges).

[image: image4.emf]Pyramide des âges des ICNA de l'encadrement hors salle au 01/01/2011
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2. Eléments d’information sur les inaptitudes medicales des ICNA

27 ICNA ont été déclarés en inaptitude médicale définitive entre le 1er janvier 2001 et le 1er janvier 2011. Le tableau ci-dessous présente le nombre d’inaptitudes déclarées chaque année ainsi que l’âge moyen des agents concernés lors de la déclaration d’inaptitude médicale.

	Année de déclaration de l'inaptitude
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	total

	Nombre d'inaptitudes 
	2
	2
	5
	2
	2
	2
	1
	2
	3
	6
	27

	âge moyen lors de la déclaration d'inaptitude
	41,5
	43,0
	44,2
	44,2
	39,0
	46,5
	25,9
	50,7
	41,7
	40,3
	42,36


Ces données sont reprises dans le graphique ci-dessous. Le graphique suivant présente la répartition des ICNA déclarés inaptes médicaux entre 2001 et 2010 selon le type d’organisme dans lequel ils étaient affectés lors de la déclaration d’inaptitude (à titre de comparaison, la répartition par type d’organisme des ICNA exerçant des fonctions de contrôle est aussi mentionnée). Enfin, un dernier graphique présente la répartition des inaptitudes médicales en fonction de l’âge de l’agent au moment de la déclaration.

[image: image5.emf]Nombre d'inaptitudes médicales définitives déclarées par année entre 

2001 et 2010 

0

1

2

3

4

5

6

7

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


[image: image6.emf]âge des ICNA lors de la déclaration d'une inaptitude médicale définitive (entre 2001 et 2010)
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3. Eléments d’information sur les départs des ICNA recenses entre 2005 et 2010

a) Décès survenus entre 2005 et 2010

Le tableau ci-dessous présente le nombre de décès d’ICNA affectés à la DGAC survenus entre 2005 et 2010, ainsi que l’âge moyen des agents lors du décès. 

	
	année de décès
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	ICNA
	nombre annuel de décès
	7
	10
	5
	6
	4
	4

	
	âge moyen lors du décès
	47
	47
	51
	43
	47
	48


A titre d’information, le tableau suivant présente les décès de personnels affectés à la DGAC survenus entre 2007 et 2010 en considérant l’ensemble des personnels DGAC (au 1er janvier 2011, les ICNA représentaient 33% de l’effectif global de la DGAC).

	
	année de décès
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	DGAC
	nombre annuel de décès
	 ND
	 ND
	20
	20
	23
	19

	
	âge moyen lors du décès
	 ND
	 ND
	56
	51
	52
	53


b) Départs en retraite des ICNA entre 2005 et 2010

Le tableau ci-dessous présente les départs en retraite constatés entre 2005 et 2010, en précisant l’âge moyen des agents partant à la retraite et leur indice majoré moyen.

	année de départ en retraite
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	Total

	nombre de départs en retraite
	120
	130
	126
	153
	130
	148
	807

	âge moyen de départ en retraite
	56,2
	56,3
	56,1
	56,4
	56,5
	56,6
	56,4

	indice majoré moyen
	812
	801
	848
	877
	909
	917
	863


Ces informations sont en complément présentées dans le graphique suivant. 
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Le tableau suivant présente la répartition des agents partis en retraite selon le grade et l’indice majoré (permettant d’en déduire l’échelon) détenus lors du départ. 
[image: image8.emf]
Ainsi, sur les 148 ICNA partis en retraite au cours de l’année 2010, 86% (128 agents) étaient classés dans le grade « en chef » au moment de leur départ et près de 70% (102 agents) étaient au 3ème chevron du HEA (indice terminal du corps). 
Un dernier graphique présente la répartition en fonction de l’âge de départ (en pourcentages) des agents partis en retraite.
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c) Départs en retraite des ICNA en limite d’âge 
Le tableau ci-dessous présente la répartition des ICNA partis en retraite en limite d’âge, entre 2005 et 2010, selon les annuités acquises au moment du départ (en intégrant l’ancienneté dans le corps des ICNA, les différentes bonifications acquises, notamment la bonification au titre de l’article 5 de la loi n° 89-1007 relative au corps des ICNA ainsi que les éventuelles annuités acquises au sein de la fonction publique avant l’intégration dans le corps des ICNA).
	années acquises


	ICNA partis en limite d'âge entre 2005 et 2010 (répartition en %)

	moins de 37,5
	4%

	37,5 à moins de 39
	4%

	39 à moins de 40
	7%

	40 à moins de 41
	12%

	41 et plus
	73%


5. – Comparaison européenne

Une analyse comparative de la situation des retraites des contrôleurs aériens a été menée auprès de différents prestataires de services de navigation aérienne. 
L’analyse a porté en particulier sur plusieurs partenaires du FABEC comme DFS (Allemagne), Skyguide (Suisse), LVNL (Pays-Bas), Belgocontrol (Belgique) ou MUAC (qui gère le centre de contrôle de Maastrich). La situation d’autres prestataires européens comme le NATS (Royaume-Uni) et l’ENAV (Italie) a de plus été étudiée.
Les points suivants ont en particulier été examinés :
· L’âge de départ en retraite dans le cadre du régime général (toutes professions). En France, cet âge est porté, de façon progressive, de 65 à 67 ans par la loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites ;
· La limite d’âge pour exercer les privilèges de la licence de contrôleur aérien. En France, la loi n°2010-1330 porte cette limite, de façon progressive, de 57 à 59 ans pour les ICNA ;

· Les possibilités de prolongation, au-delà de la limite d’âge mentionnée ci-dessus, sur des fonctions de contrôle ou sur d’autres fonctions (expertise, instruction, management) ;

· Les éventuelles variations du temps de travail sur les fonctions opérationnelles, en particulier en fonction de l’âge des contrôleurs aériens.
Le tableau ci-dessous présente la synthèse de cette étude.
[image: image10.emf][image: image11.png]



� Article L. 24-I-1°, alinéa 2, du CPCM : sont classés dans la catégorie active, les emplois présentant un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles.


� CPCM : code des pensions civiles et militaires de retraite.


� Les ICNA peuvent aussi exercer des services de contrôle dans des organismes reclassés en groupes F et G s’ils y exerçaient leurs fonctions au moment du reclassement.


� Les ICNA premiers contrôleurs peuvent en outre, sous certaines conditions, exercer les fonctions d’instructeur sur position ou d’examinateur agréé par la DSAC.


� Cf. arrêté du 28 octobre 2009 fixant les attributions et le mode de désignation des chefs de tour et des chefs de quart des organismes de la circulation aérienne ; arrêté du 24 avril 2008 fixant les attributions, l’effectif, la procédure de nomination, et la formation des adjoints au chef de salle chargés de l’ATFCM dans les centres en route de la navigation aérienne ; arrêté du 14 mars 2008 fixant les attributions, l’effectif, la procédure de nomination et la formation des chefs de salle et des chefs d’équipe dans les centres en route de la navigation aérienne.


� Les ICNA premiers contrôleurs peuvent aussi être affectés sur des fonctions de « détachés courte durée » pour des périodes inférieures à 1 an.


� ou d’inspecteur de surveillance à la DSAC
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